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Europe : les bébés du divorce

On sait l’Europe malade 
de sa démographie. 
Mais on n’a sans 
doute pas assez mesuré 

combien la démographie com-
promet l’idée même d’Europe. 
Depuis quarante ans, le taux de 
natalité s’est effondré sur le Vieux 
Continent. Ce phénomène, couplé 
à une augmentation générale 
de la durée de la vie, entraîne 
un vieillissement accéléré de la 
population. Le cas allemand est à 
cet égard exemplaire. L’étude que 
vient de publier l’institut Destatis 
confirme ce que l’on savait déjà, 
mais en pire ! Avec un taux de fé-
condité oscillant depuis trente ans 
entre 1,3 et 1,4 enfant par femme 
en moyenne – il en faudrait 2,1 
pour remplacer les générations 
–, la population d’outre-Rhin est 
entrée dans une phase de décrois-
sance accélérée. L’an dernier, on 
y dénombrait plus de 82 millions 
d’habitants. Destatis estime qu’ils 
ne seront plus que 65 à 70 mil-
lions en 2060, dont un tiers de 
plus de 65 ans et 15 % de plus de 
80 ans ! Certes, l’Allemagne n’est 
pas seule dans ce cas. Mais le 
contraste est chaque année plus 
saisissant avec les pays européens 
à la démographie plus dynami-
que, France en tête, où le taux de 
natalité dépassait l’an dernier les 
2,07 enfants par femme. Ce grand 
écart va bouleverser la hiérarchie 
des pays de l’Union européenne. 

En 2060, et sans doute avant, 
Britanniques et Français seront 
plus nombreux que les Allemands. 
Mais ce n’est pas le plus impor-
tant. Ce hiatus démographique 
entrave la création d’une Europe 
sociale. La France s’achemine 
douloureusement vers un âge de 
la retraite compris entre 60 et 
65 ans quand l’Allemagne, qui a 
adopté le principe d’un passage 
progressif à 67 ans, débat déjà 
de l’idée d’aller plus loin. Toute 
harmonisation s’annonce donc 
difficile, voire impossible. On voit 
mal un peuple européen accepter 
de payer pour la retraite de ses 
voisins. Par capillarité, des cotisa-
tions aux modes de financement, 
ce divorce en entraîne d’autres, 
qui feront diverger les politiques 
économiques. Et le mal va même 
au-delà. Plus l’Allemagne vieillit, 
plus elle devient phobique du 
déficit. Elle vient de graver dans 
le marbre de sa Constitution la 
limitation du déficit public fédéral 
à 0,35 % de son PIB dès 2016. 
Les Français, plus jeunes, ne 
débattent, eux, que du… grand 
emprunt. pagay@latribune.fr

  par 
 pierre-angel gay

Salaire des patrons : un petit mieux

Le rapport Medef-Afep sur 
la façon dont les groupes 
du SBF 120 ont appliqué 
leurs recommandations 

d’octobre 2008 sur la rémuné-
ration de leurs dirigeants ne fera 
pas taire les Saint-Just. Partant du 
principe que les règles de trans-
parence suffisent à décourager les 
comportements cupides, ce docu-
ment ne porte que sur la qualité 
de l’information des entreprises 
cotées publiée dans leur rapport 
annuel. Mais il ne dit rien sur le 
montant, ni même sur l’évolution 
des émoluments des patrons 
français en 2008. Il ne permet 
donc pas de porter un jugement 
sur une éventuelle modération des 
appétits patronaux. Tout juste ré-
vèle-t-il que le nombre de sociétés 
ayant attribué des stock-options 
à leurs mandataires sociaux a 
baissé en 2008. Et que 64 % des 
mandataires sociaux ne bénéfi-
cient pas, ou plus, de contrat de 
travail. Cela suffit-il à conclure à 
une moralisation des pratiques ? À 
l’évidence, c’est un peu tôt. Si une 
entreprise sur deux a prévu de 
verser des indemnités de départ 
à son dirigeant, les trois quarts 

d’entre elles ne l’ont toujours pas 
conditionné à un changement de 
contrôle ou de stratégie, comme 
l’avait demandé le Medef. Et s’il y 
a moins d’attribution systémati-
que de stock-options, les entrepri-
ses du CAC 40 se sont en partie 
rattrapées sur les actions gratui-
tes. Le seul progrès tangible à ce 
jour porte sur les informations 
données dans le rapport annuel, 
plus nombreuses, en particulier 
sur les critères des rémunérations 
variables. Mais sur l’information 
aussi, il reste de sérieuses lacunes, 
comme sur le coût final pour les 
sociétés des retraites chapeaux et 
autre système de santé au bénéfice 
des dirigeants. On doit bien sûr 
reconnaître qu’il y a des progrès 
de transparence, lesquels finiront 
tôt ou tard par changer les us des 
conseils. Mais on a du mal à par-
tager l’enthousiasme du Medef. 
vsegond@latribune.fr

  par 
Valérie Segond

RETROUVEZ chaque jour la chronique économique  
d’Erik Izraelewicz en vidéo sur latribune.fr

point de vue 
Jacques Marceau 
Président d’Aromates, enseignant à l’IEP 
d’Aix-en-Provence

Taxe professionnelle :  
de l’impôt imbécile  
à l’impôt idiot

Créée en 1975 par Jacques Chirac, la taxe professionnelle qui a 
remplacé la patente a immédiatement été qualifiée d’impôt 
« imbécile » par François Mitterrand. Nicolas Sarkozy veut la 
remplacer en 2010 par une contribution économique territoriale, 

suscitant la fronde des élus locaux. Mais pour les entreprises des services, le 
remède, en taxant la valeur ajoutée, risque de se révéler pire que le mal !

Le congrès des maires s’achève, 
les esprits s’échauffent et les élus 
locaux de tout poil s’insurgent, vo-
cifèrent et gesticulent pour dénon-
cer la suppression de la taxe profes-
sionnelle, pierre d’angle du budget 
des territoires. Qu’ils se rassurent, 
ce cher impôt, « l’impôt imbécile » 
comme le qualifiait François Mit-
terrand, ne disparaîtra pas mais 
sera bientôt remplacé par une bel-
le, mais dangereuse, usine à gaz. La 
taxe professionnelle est morte, vive 
la contribution économique terri-
toriale !
Une réforme «  en profondeur  » 
ne pouvant se résoudre à un sim-

ple changement 
de nom, le zèle du 
législateur est allé 
jusqu’à proposer 
un nouveau mode 

de calcul dont la complexité est 
telle qu’il est peu probable que lui-
même s’y retrouve. Si l’on essaie de 
faire simple, il s’agit de supprimer 
la taxation de l’investissement ou 
« équipements et biens mobiliers » 
(EBM), pour la remplacer par une 
«  contribution économique terri-
toriale  » (CET) composée de deux 
éléments  :  la «  cotisation locale 
d’activité » (CLA) et la « cotisation 
complémentaire » (CC) basée sur la 
valeur ajoutée. Le tout pour assurer 
aux collectivités territoriales «  un 
montant équivalant à celui des re-
cettes fiscales actuelles », selon une 
récente et rassurante déclaration 
du gouvernement.
Du côté de la cotisation locale d’ac-
tivité, rien de nouveau puisque 
cette taxe est la reprise de la partie 
foncière de la taxe professionnelle, 

assise sur la valeur locative des 
biens passibles de la taxe foncière, 
cette dernière restant déterminée 
dans les mêmes conditions qu’ac-
tuellement.
En revanche, la cotisation complé-
mentaire est une invention redou-
table qui, si elle est mise en œuvre, 
pourrait se révéler particulièrement 
prédatrice sur le terrain de l’emploi. 
En effet, cette cotisation est basée 
sur la valeur ajoutée ou, en d’autres 
termes, plus l’entreprise emploie de 
salariés, plus elle paiera…
Cette nouvelle taxe n’est en vérité 
pas nouvelle puisqu’elle est un « co-
pier-coller » de la taxe profession-
nelle sur les salaires, supprimée en 
1999 par Dominique Strauss-Kahn, 
le ministre des Finances de Lionel 
Jospin. Rétablir une taxe sur les 
salaires en période de crise, est-ce 
vraiment une idée de génie pour fa-
voriser l’emploi et la relance ?
Qui seront les gagnants  ?  Les in-
dustriels bien sûr, mais prioritaire-
ment ceux qui ont beaucoup investi 
pour employer peu. Ouvrons les 
yeux, les temps ont changé et nos 
chères usines se sont, pour celles 
qui sont restées en France, auto-
matisées et ont fait, pour remplacer 
l’homme par la machine, de lourds 
investissements au profit d’autres 
industriels produisant le plus sou-
vent leurs équipements en… Chine, 
pour les raisons que l’on connaît. 
C’est donc prioritairement à ces 
derniers, en ne taxant plus l’inves-
tissement industriel, que notre pays 
s’apprête à faire un cadeau. Cela 
s’appelle se tirer une balle dans le 
pied. C’est bien le moment !
Dans ce bruyant débat, la rete-
nue du Medef n’est peut-être pas, 
comme on pourrait trop facilement 
le croire, le signe d’un consensus 
discret avec les options du gouver-
nement mais l’expression de luttes 
intestines sournoises et tenaces en-
tre les représentants des secteurs 
industriels et ceux des services. 
Gros consommateurs de mains-
d’œuvre, ces derniers ont en effet 
tout à perdre dans cette réforme et 
les premiers, beaucoup à gagner. Et 
au Medef, le pouvoir est clairement 
resté dans les mains de l’industrie 
car il y règne la règle immuable du 
« qui paye, décide » !
Mesdames et messieurs les élus 
territoriaux, cessez d’être obnubi-
lés par la perspective de voir bais-
ser votre budget. N’oubliez pas 
qu’une grande partie de ce dernier 
est consacrée à l’action sociale. En 
conséquence, les effets dévastateurs 
de cette nouvelle taxe sur l’em-
ploi dans votre région seront tels  
que vous aurez eu des raisons d’être 
inquiets. Mais il sera trop tard,  
la poule aux œufs d’or sera déjà 
morte. Mesdames et messieurs  
les politiques, au travail  !  Repre-
nez votre copie pour que l’on ne 
remplace pas un impôt imbécile 
par une taxe injuste et dangereuse 
pour l’emploi et la vitalité de nos 
territoires. n

La « contri-
bution 
économique 
territoriale » 
(CET) serait 
composée 
de deux 
éléments : la 
« cotisation 
locale d’activi-
té » (CLA) et 
la « cotisation 
complémen-
taire » (CC) 
basée sur la 
valeur ajou-
tée, ce qui,  
en d’autres 
termes, signi-
fie que plus 
l’entreprise 
emploie de 
salariés, plus 
elle paiera…

Dans l’interview de Pierre Le Roy, QQ publiée dans « La Tribune » du 17 novembre, 
page 6, il fallait lire : « Si on observe l’évolution de la production agricole mondiale 
entre 1995 et 2008, on est sur une tendance d’un triplement de la production 
agricole mondiale entre 1995 et 2050. » — au lieu de : « Si l’on observe la tendance 
depuis 1995, les rendements ont quasi triplé. »Je
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